Autorisation parentale pour la publication de photographies.

Le

Je soussigné(e) )
représentant légal de

demeurant

Donne l'autorisation de diffuser les photographies de mon enfant pour les usages suivants :
Déclare étre majeur et reconnais autoriser , photographe, a publier des
photos sur lesquelles figure mon enfant.

e Toutes opérations de promotion de l'auteur quel que soit le support
(presse, magazine, dossier de presse, internet,...)

e Toutes éditions et ouvrages.

e Toutes expositions (galeries sans considération de statut ou d'acces)

Visuels concernés par l'autorisation :

J'autorise le photographe, son mandataire ou ses ayants droits
a utiliser librement les photographies sans demander ni rémunération, ni droits d'utilisation
pour les utilisations citées ci-dessous.

Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de la ou des photographies ne devront
pas porter atteinte a la réputation ou a la vie privée de mon enfant.

Cette autorisation est valable pour une durée de trente ans.

Fait a le

Signature et mention manuscrite
"Bon pour accord"



